
 

 

 
 
 
 

MODALITES D'APPLICATION DES DISPOSITIONS PREVUES PAR L'ARRETE 
RELATIF A L'APPOSITION DES PHOTOGRAPHIES D'IDENTITE  

 
Tarif  2008 (en € H.T.) 

 

Prestation € 
 
1. Instruction d’une demande 

 

1.1 Demande établie par un fournisseur du système photographique 
complet 

 . utilisation d’un consommable agréé (par attestation 
   délivrée) 

 
 
 

173 
 

 . utilisation d’un consommable non agréé 2436 
  
1.2 Demande établie par un fournisseur de surface sensible et traitement 

associé 2436 

  

2. Instruction d’une demande de modification d’un système agréé  1304 
  

3. Essais et mesures pour une demande  

3.1 Réalisation des essais de conformité  
 . premier système présenté 3680 
 . les suivants (essayés simultanément) 2460 

3.2 Contrôle des caractéristiques de l’image  

 . Forfait par référence 610 
  

4. Contrôle annuel  

4.1Cas de consommable(s) agréé(s)  
- Suivi du dossier et réalisation des prélèvements 
- Essais de suivi  

Ø Pour le 1er consommable présenté 

 
1939 

 
1700 

Ø Pour les suivants 1470 
 

4.2 Cas de système(s) agréé(s) 

Suivi du dossier et réalisation de prélèvements  
- essais de suivi  

Ø Pour le 1er système présenté 

Ø Pour les suivants 

 
 

1596 
 
 

1700 
1470 
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